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Députés.
Handicapés.

EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés
impose à l’ensemble des employeurs, dont l’Etat, les collectivités territoriales et les
établissements publics, une obligation d’emploi de personnes handicapées égale à 6 % de
l’effectif global de leurs agents.

Cette loi prévoit par ailleurs que les employeurs du secteur privé et les établissements
publics industriels et commerciaux qui ne peuvent respecter cette obligation d’embauche
peuvent toutefois s’en acquitter totalement ou partiellement par le versement d’une contribution
au fonds de développement pour l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés. Les
ressources de ce fonds sont destinées à favoriser toutes les formes d’insertion professionnelle des
handicapés en milieu ordinaire de travail, en particulier l’accessibilité des lieux de travail.

Une telle possibilité n’a pas été instituée à la charge de l’Etat, des collectivités territoriales
et des établissements publics autres qu’industriels et commerciaux qui ne remplissent pas cette
obligation d’emploi.

Cette lacune explique en partie le fait que l’action des administrations et collectivités
locales, qui devrait être exemplaire en ce domaine, est pourtant loin d’être satisfaisante. En 1996,
le taux d’emploi des bénéficiaires de l’obligation n’atteignait que 4,6 % des collectivités ayant
répondu à l’enquête annuelle.



C’est pourquoi, conformément à l’esprit de la loi de 1987, il apparaît désormais souhaitable
que les administrations et collectivités publiques qui ne respectent pas le quota d’embauches de
personnes handicapées effectuent des investissements visant à adapter leurs lieux de travail et
faciliter les conditions de vie et de travail des personnes handicapées. Le montant de ces
investissements est fixé au double du salaire annuel des bénéficiaires non employés.

Tels sont les motifs pour lesquels il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir adopter cette proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article 1er

L’article L. 323-8 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les employeurs mentionnés à l’article L.323-2 qui ne se sont pas acquittés de l’obligation
d’emploi instituée par l’article L.323-1 peuvent toutefois s’en acquitter en réalisant des travaux
et équipements visant à adapter les lieux de travail pour en assurer l’accès aux personnes
handicapées et faciliter leurs conditions de vie et de travail. Le montant de ces travaux et
équipements correspond au double du salaire annuel des bénéficiaires non employés. »

Article 2

Les charges éventuelles qui découleraient, pour les collectivités locales, de l’application de
la présente loi sont compensées, à due concurrence, par une augmentation de la dotation globale
de fonctionnement et de la dotation générale de décentralisation.

Les charges qui incomberaient à l’Etat sont compensées, à due concurrence, par une
augmentation des tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.


